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Compte-rendu du conseil d’école du vendredi 18 mars 2016 

 
Présents : Les parents d’élèves de la FCPE, M. Seignolles et M. Cormier pour la Mairie, Maryline Blanc 
pour le périscolaire, tous les enseignants, M. Fonfreyde(le directeur de l’école). 
Excusés : Mme Bouré (DDEN) 
 

1) Périscolaire: 
 
L'effectif des enfants est le suivant: 
Garderie du matin: une vingtaine 
Midi: en moyenne 140 
NAP: 140 à 160 (onze enfants ne fréquentent pas les NAP) 
Garderie du soir: 30 à 45 
Mercredi: 50 
Un animateur est parti, il est remplacé par Enzo. 
Deux intervenants en plus sur les temps de NAP, deux activités supplémentaires taekwondo et karaté. 
Les parents sont satisfaits du contenu des NAP. 
 
2) La grève des agents municipaux 

 
Suite aux mouvements de grève du mois de janvier, les parents regrettent le manque de 
communication de la municipalité. La mairie elle-même ne recevait le positionnement des grévistes 
que la veille pour le lendemain et ne pouvait tenir informés les parents par SMS que tard le soir. C'est 
la procédure dans le cadre d'un mouvement de grève illimitée.  
Les parents ont apprécié être tenus au courant de l’organisation grâce au site internet mis à jour 
quotidiennement et rapidement car la responsable du périscolaire informait le plus tôt possible le 
directeur de l’école. 
Pour la rentrée de septembre, les repas des enfants viendront de la cuisine de Bagneux en liaison 
froide. Des travaux seront effectués dans les cuisines des écoles cet été afin d'être aux normes pour la 
liaison froide. 
La nouvelle carte scolaire change pour plus de cohérence. Le changement d’effectif de l’école dû à ce 
changement est marginal. Il ne devrait y avoir que trois à quatre enfants de plus à la rentrée 
prochaine. 
 
3) Bilan de la coopérative: 933,00 Euros 
 
Dépenses: 

1. 17,72 Euros: Matériel Arts Plastiques 

2. 9,99 Euros: Fournitures salle des maitres  

3. 301,00 Euros: Théâtre (Le pays de rien), classes de Valérie, Isabelle, Bérangère et Florence 

4. 36,35 Euros: Matériel électrique pour sciences en cycle 3 

5. 79,99 Euros: DVD pour l'école 

6. 336,00 Euros: Sortie patinoire, classe de neige pour les classes de Stéphane et Yves 

7. 300,00 Euros: Sortie pédagogique à la ferme des montagnards, classe de neige pour les classes 

de Stéphane et Yves 
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8. 200,00 Euros: Sortie pédagogique au centre de la nature montagnarde, classe de neige pour les 

classes de Stéphane et Yves 

9. 30,30 Euros: Livres pour les classes de Stéphane et Yves 

10. 15,35 Euros: Petit matériel pour les classes de neige 

11. 237,50 Euros: Sortie école et cinéma (L'argent de poche) pour les classe de Sara, Florence, 

Stéphane et Yves 

12. 302,60 Euros: Cotisation et assurance de l'école (OCCE) 

Le compte bancaire présente un solde positif de: 1834,13 Euros 
Le compte en espèces présente un solde positif de: 181,08 Euros 
Au 15 mars 2016 
1° 172,50 Euros: Ecole et cinéma (cycle 2) 
2° 183,75 Euros: Participation de la coopérative pour le séjour en classe de neige d'un élève (demande 
de subvention à l'OCCE en cours) 
3° 29,76 Euros: Achat petit matériel de bureau  
 
4) Bilan du premier semestre du projet pédagogique de l'école 
 
Analyse et perspective des données chiffrées : c.f. http://www.ec-leger-malakoff.ac-
versailles.fr/spip.php?article177 sur le site de l’école.  
Présentation et explications des indicateurs utilisés par les enseignants pour ajuster les progressions 
d’une période à l’autre. 
Depuis le début de l'année, 27 enfants ont changé de groupe de progression représentant 44 
changements (mathématiques et/ou français). Certains changements n’ont pu avoir lieu à cause d’un 
effectif trop important dans certains groupes. 
L’équipe enseignante réfléchit à ce que les Livrets semestriels et les Passeports de réussite soient 
réellement complémentaires et que leurs différences soient bien comprises par les élèves et les 
parents. 
Les évaluations dorénavant notées sur quatre critères au lieu de trois permet de rendre compte plus 
finement où se situent les élèves dans leur parcours d’apprentissage et d’acquisition des compétences.  
Réflexion sur un livret pratique pour tous et qui suivrait l'enfant dans sa scolarité. 
Les rencontres parents/enseignants pour la remise des livrets ont eu lieu tardivement, ceci étant dû au 
plan Vigipirate et au départ des classes de neige. Tous les parents se sont rendus aux rendez-vous et 
ont eu l’air d’apprécier ce moment d’échange avec les enseignants. Les livrets tels qu’ils ont été établis 
ont satisfait les parents. 
 
A la rentrée, il y aura un maître supplémentaire, dans le cadre du dispositif « Plus de Maitres que de 
Classes », dans l'établissement mais ceci ne signifie pas qu’il y aura une classe en plus mais que les 
enfants seront répartis sur huit groupes de progression au lieu de sept. Cela devrait favoriser 
l'homogénéité dans les groupes et diminuerait le nombre d'élèves dans les groupes. Il y aura toujours 
sept classes référentes. Les tâches assignées au maître supplémentaire sont définies par un cadre de 
loi. Plusieurs types d’interventions auprès des enfants sont envisageables. A l’heure actuelle, l’équipe 
enseignante est en phase d’élaboration de son emploi du temps. Le document cade a été lu et 
explicité pendant le conseil d’école. 
Le maître supplémentaire doit obligatoirement être choisi parmi l’équipe enseignante actuelle. 
L’enseignant qui sera nommé sur le poste aura en charge une classe référente et s’inscrira dans le 
projet pédagogique. 
Quoi qu’il en soit, la répartition par groupes de progression donnant amplement satisfaction, elle 
perdurera l’année prochaine. Il faudra encore faire plus attention à l’harmonisation des outils et 
fournitures scolaires.  
Les enseignants soulignent qu’il serait opportun que les créneaux de la piscine ne concernent que les 
après-midis, libérant ainsi au moins quatre matinées complètes pour les groupes. 
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Des parents ont évoqué l’idée de faire publier un article sur l’organisation pédagogique de l’école dans 
la revue municipale de Malakoff. 
L’équipe enseignante a tenu à remercier Mme Leroy Warin, Inspectrice de l’éducation nationale et les 
conseillères pédagogiques pour leur aide et leur soutien dans l’élaboration de ce projet. 
 
5) L'informatique à l'école 

 
La mairie a acheté un tableau numérique interactif (TNI) ainsi que huit ordinateurs. 
Le site de l'école plus visité (en moyenne 120 visites lors des mises à jour du mardi et environ 20 visites 
chaque jour). En février 4400 visites (classes de neiges et photos scolaires) 
 
6) Langues 
 
Les parents de la FCPE ont envoyé un courrier pour demander que les cours d’allemand soient 
pérennes (car période trop courte, de novembre à mars et seulement pour les CP et les CE1). Pour 
avoir une réponse, il faudra attendre septembre 2016. Le directeur rappelle qu’un élève n’ayant pas 
suivi d’initiation à l’allemand en CM2 peut néanmoins être inscrit dans une sixième bilangue. 
Cependant, enseignants et parents souhaitent qu’il y ait un intervenant en allemand l’année prochaine 
et notamment pour les CM2. 
Pour l’anglais, les enseignants utilisent des supports vidéo et audio ainsi que la méthode "Speak and 
Play". 
 
7) Les classes transplantées 

 
Bilan des classes de neige: 52 enfants sur 53 sont partis. Tout s’est très bien passé. Retour des parents 
très positif sur le site de l’école qui relatait quotidiennement les activités. 
Pour le séjour de la classe de Valérie à Fulvy: tous les enfants partent. 
 
8) La natation scolaire: enjeu de la régularité et de l'assiduité dès la maternelle 
 
Seuls 15 élèves de CM2 sur 20 ont réussi le test de natation (25 mètres nage libre, saut, passage 
immergé). Tout le monde s’accorde à dire qu’il en va davantage de la sécurité de l’individu dans sa vie 
future plutôt que de la réussite scolaire. 

Cet apprentissage est obligatoire. 
 
9) Le comité des fêtes 
 
Une réunion aura bientôt lieu afin de préparer la fête de fin d'année du 24 juin. 
 
10) la propreté aux abords de l’école 

 
Les parents ont interpelé les représentants de la mairie quant à l’état d’insalubrité des abords de 
l’école (chemin y menant, mail et passage au bas de l’immeuble rue de La Tour donnant sur l’école 
maternelle). La mairie est consciente de ses désagréments et de cet inconfort et promet d’être 
vigilante. 
 
11) Le prochain conseil d’école aura lieu le vendredi 10 juin à 18h30. 
 
 
 
 


